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Texte de la question

M. Jean-Luc Bourgeaux attire l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur les
conséquences fiscales d'un divorce établi sur la base d'une conciliation à l'amiable donnant la garde des enfants
à la mère moyennant le versement d'une pension alimentaire par le père. La législation fiscale accorde deux
parts fiscales à chaque parent dans le cadre d'une garde alternée. Dans les autres cas, la législation se limite à
la déduction de la pension alimentaire. Si la garde des enfants est attribuée par le juge aux affaires familiales à
l'un des parents, son domicile devient la résidence habituelle des enfants. Ainsi, le quotient familial de ce parent
pour son impôt sur le revenu sera calculé en fonction du nombre d'enfants. Cependant, le juge peut être amené,
dans l'intérêt des enfants, à accorder également un droit d'accueil à l'autre parent, c'est-à-dire une garde
partielle au domicile de celui-ci, qui, cumulée avec le temps de garde pendant les vacances scolaires, peut
atteindre un quart voire un tiers du temps de garde sur une année. Cette situation révèle une anomalie fiscale
dans la mesure où ce parent contribue à l'entretien et à l'éducation de ses enfants non seulement en espèces à
travers la pension alimentaire mais aussi en nature à travers son droit d'accueil, c'est-à-dire la garde de ses
enfants. Dans le cadre de l'obligation alimentaire, les sommes sont déductibles du revenu global de celui qui les
verse ou les paye, pour un montant qui doit être déterminé en tenant compte de son état de fortune et des
besoins du bénéficiaire. Cette déductibilité est prévue à l'article 156-II-2 du code général des impôts. Il n'en va
pas de même pour la contribution en nature lors de la garde des enfants en droit d'accueil. Cette contribution en
nature, exercée à temps partiel, ne vient pas en déduction du revenu du débirentier dans son quotient familial et
ne réduit pas non plus, l'avantage fiscal du même quotient familial dont bénéficie le crédirentier. C'est pourquoi il
souhaite l'interroger sur les moyens de remédier à cette distorsion fiscale et lui demande si elle envisage une
adaptation de la législation fiscale en ouvrant la possibilité de moduler le coefficient familial en fonction du temps
effectif de la garde des enfants sur l'année.
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